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Madame, Monsieur, 

Chers parents, 

Chers enfants 

 

Vous trouverez ci-dessous le protocole qui reprend l’ancien que les professeurs vous ont 

précédemment communiqué. 

J’y ai toutefois rajouté en détail, de façon à ce que ce soit bien clair pour vous, en fonction du 

niveau de classe de votre(vos) enfant(s), les différents jours durant lesquels il(s) sera(ront) 

accueilli(s) à l’école à partir de mardi 12 mai 2020. 

Tous ne le seront pas tous les jours et je vous demande d’y être bien attentifs. 

Je vous rappelle que SEULS, les enfants inscrits pourront venir. 

 

Tous les services périscolaires reprendront normalement (garderie du matin, dès 7h30, restauration 

et garderie du soir). 

Il n’y aura, durant cette période, plus d’aide au travail personnel dans la mesure où nous ne 

donnerons bien évidemment pas de devoirs. 

De plus, il vous sera possible de venir chercher votre(vos) enfant(s), de 17h00 à 18h30. 

 

Enfin, le premier jour (soit mardi, soit jeudi (soyez vigilants en ce qui concerne les 

messages que vous enverront les professeurs), je vous demanderai de rester un peu et 

de ne pas laisser votre(vos) enfant(s) seuls avant qu’il(s) ne soi(en)t rentré(s) au sein de 

l’établissement. 

En effet, si les conditions ne sont pas totalement remplies et ne respectent pas 

scrupuleusement le protocole sanitaire, avec l’aval de mes supérieurs hiérarchiques, je 

n’ouvrirai pas l’école. 

Il en va de la santé et de la sécurité de nous tous ! 

 

Je vous remercie encore pour votre compréhension et votre aide dans ces moments si particuliers. 

 

Le Directeur 

Christian RICHARD 
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Dans le cadre de la stratégie de déconfinement, il a été décidé d’ouvrir les écoles, progressivement, à partir 

du 11 mai 2020 et dans le strict respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires. 

Le présent guide repose sur les prescriptions émises par le ministère des Solidarités et de la Santé à la date 

du 30 avril 2020. 

REPRISE  

Les cours reprendront le mardi 12 mai pour les élèves dont les familles le souhaitent. 

Le jour de la rentrée, les élèves bénéficient d’une information pratique sur la distanciation 

physique, les gestes barrière dont l’hygiène des mains. Celle-ci est adaptée à l’âge des élèves. Cette 

sensibilisation est répétée autant que nécessaire, pour que la mise en œuvre de ces prescriptions devienne un 

rituel.  

La commune et l’Education Nationale fournissent des masques, du gel hydroalcoolique, des gants, 

des lingettes désinfectantes. 

EFFECTIFS 

Effectif maximum en fonction de la superficie de la classe et de l’âge des enfants : 

Classes 
Effectif 

maximum 

Classes occupées 

durant le temps scolaire  

Classes occupées 

durant les ATP 

24 – 30 – 32 5 24  

11 – 14 – 15 – 22 – 23 – 26 - 

27 
10 

11 – 14 – 15 – 22 – 23 – 

26 - 27 
22 – 23 – 26 - 27 

16 – 17 – 18 – 19 – 20 – 21- 

28 – 29 – 31 – 33 – 34 
12 

16 – 17 – 18 – 19 – 20 – 

21- 28 – 29 – 31 – 33 – 

34 

28 – 29 – 31 – 33 – 34 

 

Actuellement les effectifs sont de :  

GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 UPE2A 

12 19 9 11 13 16 4 

 

HORAIRES DE L’ECOLE 

Les horaires des entrées et sorties de l’école seront échelonnés et devront être scrupuleusement 

respectés. 

Ouverture matin : 8h20  Ouverture après-midi : 13h20 

• Les enfants se rangent devant l’école dans les couloirs attribués à chaque classe et seront regroupés, 

le premier jour, par niveau (CP, CE1, CE2, CM1 ou CM2).  

• Les enfants ne seront pas forcément dans leur classe habituelle, ni avec l’enseignant habituel. 

• Les enfants entrent 1 par 1 dans l’école et rejoignent leur enseignant(e) dans la cour. 

• Ils se rangent en respectant 1 m de distance entre eux. 

• Quand l’effectif est complet les élèves passent aux toilettes pour se laver les mains sous la 

surveillance de l’enseignant(e). 

▪ GS :  8h20 ▪ CE2 :  8h20 (côté Bastié) 

▪ CP :  8h30  ▪ CM1 :  8h30 (côté Bastié) 
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▪ CE1 :  8h40 ▪ CM2 :  8h40 (côté Bastié) 

Pour les fratries, arriver pour l’enfant qui rentre en premier 

Pas de « récréation » au moment de l’accueil. 

Sortie échelonnée le midi :  

• GS :  11h20 • CE2 :  11h20 (côté Bastié) 

• CE1 :  11h30 • CM1 :  11h25 (côté Bastié) 

• CP :  11h25  • CM2 :  11h30 (côté Bastié) 

Sortie échelonnée le soir : 

• GS :  16h20 • CE2 :  16h20 (côté Bastié) 

• CE1 :  16h30 • CM1 :  16h25 (côté Bastié) 

• CP :  16h25 • CM2 :  16h30 (côté Bastié) 

HORAIRES ET ORGANISATION DES RECREATIONS 

Pour éviter le brassage des classes, les horaires de récréation seront légèrement décalés. 

La structure, les jeux de ballon et les jeux de contacts sont interdits. 

• GS :  10h45 • CE2 :  10h20 

• CP :  10h45  • CM1 :  10h00 

• CE1 :  10h20 • CM2 :  10h00 

Chaque classe dispose d’un espace de récréation réservé. 

• GS : Bas de la cour • CE2 : Plateau du haut 

• CP : Plateau du haut  • CM1 : Bas de la cour 

• CE1 : Bas de la cour • CM2 : Plateau du haut.  

En cas de blessure, l’élève sera soigné par l’enseignant de sa classe, équipé de son masque et de gants.  

En cas de conditions climatiques inadaptées, et sans possibilité d'avoir un espace extérieur abrité permettant 

la distanciation physique, les récréations auront lieu à l’intérieur, dans un espace aéré ou sous les paillotes. 

 

DISTANCIATION 

- Les élèves devront respecter une distance d’au moins 1 mètre entre chacun d’eux 

- En classe, les tables seront disposées de telle manière à favoriser cette distance. 

- Les élèves éviteront de se déplacer en classe. 

- Les enfants ne devront pas avoir de contact entre eux 

- Ils auront une place attribuée 

- Un sens de circulation est mis en place pour l’entrée et la sortie pour éviter les croisements. 

- L’enseignante portera un masque. 

- Le masque n’est pas obligatoire pour les élèves. 

- Le passage aux toilettes sera sous surveillance et se fera 1 par 1 dans celles des étages et par groupe 

de 4 dans celles du rez-de-chaussée. 

- Un porte-manteau sera attribué à chaque élève, repéré par une étiquette. 

- Ou, si ce n’est pas le cas, chaque enfant le posera sur son dossier de chaise. 
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MESURES D’HYGIENE 

- Les élèves se laveront les mains avant d’entrer en classe et en sortant (y compris avant de rentrer 

chez eux), avant et après le repas. 

- Ils se lavent les mains après s’être mouché. Il y a des lavabos équipés de savon et de papier essuie-

main à côté de chaque classe. 

- Les portes resteront ouvertes pour éviter la multiplicité des contacts avec la poignée. 

- La classe et les locaux communs seront aérés pendant les récréations et autant de fois que nécessaire 

dans la journée, pendant 15 min avant l’arrivée des élèves et 15 min après leur départ. 

- Les toilettes seront nettoyées deux fois par jour, des lingettes seront fournies aux enfants pour 

essuyer la poignée de porte avant et après leur passage. 

- Les classes et les parties communes seront lavées et désinfectées chaque soir. 

 

MATERIEL 

- L’utilisation des jeux de l’école pour la récréation est suspendue. 

- Chaque enfant doit avoir son matériel et uniquement le matériel scolaire. Le prêt de matériel doit 

rester exceptionnel et fera l’objet d’une désinfection avant et après chaque utilisation. 

- Aucun jouet personnel ne pourra être apporté à l’école. 

 

SUIVI PEDAGOGIQUE 

L’organisation retenue est la suivante : 

• Le travail à distance continue d’être proposé à l’ensemble des élèves tel qu’il a été mis en place 

depuis le début du confinement. 

Néanmoins, il ne se fera que 2 jours dans la semaine si le professeur travaille à l’école. 

Les élèves présents en classe effectueront ce travail avec l’aide de l’enseignant. Un complément 

d’informations pourra leur être apporté. 

Dispositifs particuliers : 

 

• Chaque activité se fera dans le respect des distanciations. L’enseignant devra obligatoirement porter 

un masque pour apporter une aide individuelle. 

• En cas d’activité sportive, des activités individuelles respectant les distances seront respectées, 

(extension à 5 m en marche rapide et 10 m en course) les enfants devront être en tenue dès le matin 

pour éviter un déshabillage – rhabillage. 

 

Rappel :  

Les élèves ne seront pas nécessairement avec leur professeur ni dans leur salle de classe habituelle. 

 

GARDERIE DU MATIN (7h30) 

RESTAURATION 

PAUSE MERIDIENNE 

GARDERIE DU SOIR (pas d’aide aux devoirs dans la mesure où les enfants n’en auront pas et que 

les parents seront autorisés à venir les chercher, de 17h00 à 18h30) 

 

 



PROTOCOLE SANITAIRE GUIDE RELATIF A LA RÉOUVERTURE ET AU FONCTIONNEMENT DE l’ECOLE 

PRIMAIRE JEAN MERMOZ 

5 

 

 

 

 

Groupe ou 

classe 

Niveau(x) 

de classe 

concernée 

Effectif des 

élèves dans 

ce groupe 

Nom de(s) enseignant(s) 

Espace utilisé 

(classe habituelle, 

autre classe, salle 

polyvalente …) 

Autres remarques 

Groupe 1 GS 6 Mme COSTEROSTE Local 11 Lundi/mardi/jeudi 

Groupe 2 GS 6 Mme ZERMATI Local 15 Lundi/mardi/jeudi 

Groupe 3 GS 4 
Mme COSTEROSTE (M) 

Mme ZERMATI (AM) 
Local 11 

Vendredi (Enfants 

personnel prioritaire) 

Groupe 1 CP 9 M. GODELU Local 19 
Lundi 

Groupe 2 CP 10 Mme BLAIVE Local 16 

Groupe 1 CP 9 M. GODELU Local 19 
Mardi 

Groupe 2 CP 10 Mme BLAIVE Local 16 

Groupe 1 CP 9 Mme MESSINEO Local 19 
Jeudi 

Groupe 2 CP 10 Mme CANTREL Local 16 

Groupe 1 CP 9 Mme BOULARD Local 19 
Vendredi 

Groupe 2 CP 10 Mme CANTREL Local 16 

Groupe 1 CE1 4 Mme LASSIN Local 17 
Lundi 

Groupe 2 CE1 5 Mme SEIGNEURET Local 18 

Groupe 1 CE1 4 Mme LASSIN Local 17 
Mardi 

Groupe 2 CE1 5 Mme SEIGNEURET Local 18 

Groupe 1 CE1 4 Mme LASSIN Local 17 
Jeudi 

Groupe 2 CE1 5 Mme SEIGNEURET Local 18 

Groupe 1 CE1 4 Mme LASSIN Local 17 
Vendredi 

Groupe 2 CE1 5 Mme SEIGNEURET Local 18 

Groupe 1 CE2 6 Mlle NONNET Local 34 

Lundi 
Groupe 2 CE2 6 

Mme ROBIN / Mme 

MESSINEO 
Local 22 

 CE2    
Mardi 

 CE2    

Groupe 1 CE2 5 Mlle NONNET Local 34 

Jeudi 
Groupe 2 CE2 6 

Mmes ROBIN & 

FABRIS-LAZHAR 
Local 22 

Groupe 1 CE2 5 Mlle NONNET Local 34 

Vendredi 
Groupe 2 CE2 6 

Mmes ROBIN & 

FABRIS-LAZHAR 
Local 22 

Groupe 1 CM1 12 Mme CALISTRI Local 28 Lundi 

Groupe 2 CM1 12 Mme LEFORT-PROST Local 28 Mardi 

Groupe 1 CM1 12 Mme CALISTRI Local 28 Jeudi 

Groupe 2 CM1 12 Mme LEFORT-PROST Local 28 Vendredi 

Groupe 1 CM2 8 M. RICHARD /  Local 33 
Lundi 

Groupe 2 CM2 8 Mme FORNASIER Local 26 

Groupe 1 CM2 8 M. SIMINOWICZ Local 26 
Mardi 

Groupe 2 CM2 8 M. RICHARD /  Local 33 

Groupe 1 CM2 8 Mme LEFORT-PROST Local 26 
Jeudi 

Groupe 2 CM2 8 Mme FORNASIER Local 33 

Groupe 2 CM2 8 Mme CALISTRI Local 26 
Vendredi 

Groupe 1 CM2 8 M. SIMINOWICZ Local 33 
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CONDUITES ADOPTEES EN CAS DE CONTAMINATION 

 

- Isolement immédiat de l’élève  

- Mise à disposition d’un masque 

- Appel des parents pour le retour au domicile ou prise en charge médicale (15) 

- Les parents viennent chercher leur enfant en respectant les gestes barrière 

- Dans un deuxième temps les parents devront éviter les contacts et consulter le médecin traitant qui 

décidera de l’opportunité et des modalités de dépistage de l’élève le cas échéant.  

- Un nettoyage approfondi de la pièce où a été isolée la personne après un temps de latence de 

quelques heures sera effectué.  

- L’élève ne pourra revenir en classe qu’après un avis du médecin traitant, du médecin de la plateforme 

Covid-19 ou du médecin de l’éducation nationale. 

 

En cas de test positif  

Les services académiques seront informés.  

 

Les modalités d’identification et de dépistage des cas contacts et les modalités d’éviction seront 

définies par les autorités sanitaires en lien avec les autorités académiques. Des décisions de 

quatorzaines, de fermeture de classe, de niveau ou d’école pourront être prises par ces dernières.  

 

Un nettoyage minutieux et désinfection des locaux occupés et objets potentiellement touchés par 

l’élève dans les 48 heures qui précédent son isolement sera effectué.  

 

Les parents des élèves et les personnels ayant pu rentrer en contact avec l’élève malade seront 

informés  

 

Le même dispositif sera appliqué en cas de suspicion chez un personnel en contact avec les 

enfants 

 

ENGAGEMENT DES PARENTS 

- Je ne mets pas mon enfant à l’école s’il présente des symptômes du Covid-19. Les symptômes 

évocateurs sont : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, 

sensation de fièvre, etc.  

- Je prends la température de mon enfant chaque matin, je garde mon enfant s’il présente une fièvre de 

37,8 °C ou plus. 

- Je respecte les horaires et les couloirs de distanciation mis en place devant l’école. 

- Je ne pénètre pas dans l’école. 

- Je communique par mail ou téléphone avec l’enseignant de mon enfant et/ou avec le directeur. 

- Je respecte et fais respecter les gestes barrière à mon enfant. 

- Je respecte ce qui a été édicté dans le protocole. 

 

Date et signature des parents :  

 

Monsieur ou Madame …………………………. 

Enfant(s)…………………………………………, classe de …………………………………………. 


